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Interpellation N° 1012

Inquiétude sur le fonctionnement des Soins à domicile
Sophie Guenot (PCSI)  

La Fondation pour l’Aide et les Soins à domicile fait face à une vague de démissions sans précédent 
alors que ce service, deuxième acteur le plus important de la santé sur le territoire jurassien, est 
reconnu comme essentiel dans le paysage médical de notre Canton. Il joue un rôle primordial dans 
le maintien des patient-e-s à domicile. Dès lors, nous nous inquiétons de la perte de compétences 
professionnelles pour assurer l’encadrement et le suivi des soins à domicile.
Après avoir subi une pandémie qui a usé physiquement et psychologiquement tout le personnel 
soignant, y compris bien évidemment les employé-e-s de la FASD, ils sont aujourd’hui dans l’attente 
de la mise en œuvre de l’initiative « Pour des soins infirmiers forts » qui devrait revaloriser une 
profession tellement essentielle mais ô combien déconsidérée.
Pour assurer leur mission, les Soins à domicile sont confrontés à de nombreux défis : 

 Un nouveau processus organisationnel (Passerad) mis en place qui perturbe le travail 
quotidien.

 Un service 24h sur 24h.

 Un service de nuit inexistant à ce jour.

 Télésoins. 
Pour assurer ces nouvelles tâches, un besoin de personnel supplémentaire est nécessaire 
actuellement mais aussi à l’avenir. Il est évident que le vieillissement de la population et la volonté 
de maintenir le plus longtemps possible les personnes à domicile vont exiger des pouvoirs publics 
de mettre en place un nouveau cadre stratégique et financier pour pérenniser les soins à domicile 
et retarder l’entrée en EMS. 
Face aux nombreuses turbulences que connaît actuellement la FAS, nous sommes très inquiets 
pour son avenir et demandons au Gouvernement de bien vouloir répondre aux questions suivantes 
:

1. Quelles sont les raisons des nombreux départs dans tout l’organigramme de la FASD?
2. Quel élément majeur a influencé le changement de système organisationnel ?
3. Le système Passerad peine à convaincre, une évaluation est-elle prévue avant sa 

généralisation ?
4. Une table ronde est -elle prévue avec tous les acteurs des Soins à domicile pour définir 

une stratégie d’avenir ?
5. Quels moyens de conforter les emplois de la FASD et d’en garantir son 

fonctionnement sur la durée ?
6. Quelles mesures concrètes le Gouvernement entend-il prendre en matière de politique 

de santé pour alléger la charge des soins à domicile dans le cas où la pénurie de 
soignants s'aggraverait ?

Nous remercions le Gouvernement pour ses réponses.
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Intervention déposée officiellement le 31 mai 2023
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